SOCIETE CENTRALE CANINE 



COMMISSION des LEVRIERS

FEUILLE D'ENGAGEMENT pour EPREUVE de POURSUITE à VUE sur LEURRE
  

      LIEU:






DATE:
Race :   ……………………………..………………………………………………………………………………………………… 

Nom du chien :……………………………………………………………………………………………………………………… 

Sexe : Mâle  
Femelle   

Date de Naissance : ………………… L.O.F : ……………….……… Identification : .…………………….….                      

Père : ……………………………………………………….…………………………………………………………………………… 

Mère : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom du Producteur : …………………………………..……………………………………………………………………… 

Nom du Propriétaire (en majuscules) : ……………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………..…………………………………………. 

Code Postal : …………………..      Ville : ……………………………………..………………………………………  

Tel. : 
……………………….      
Mail : …………………………………………………………………………….. 

Toise médiane…………..  
Poids……..……  N° Carnet………..… 
BPV obtenu le : ………………….….  
 
Classe d’Engagement :  (cocher la case de la classe d’engagement choisie) 
OUVERTE

Ouverte aux lévriers titulaires d’un BPV et possesseur d’un carnet de travail PVL 

accompagné de l’attestation de validité ou d'une licence internationale. 
Classe avec attribution du CACP.
 
VETERAN
   
Réservée aux lévriers possesseurs d'un carnet de PVL ou d'une licence internationale, 
âgés de 6 ans au moins au 1er janvier de l'année en cours et de 8 ans révolus à la fin de la saison. Classe sans attribution de CACP  


Droits d'inscription:

1er lévrier  ...... 20 €    2ème lévrier ...... 10 €    suivants ......5 €     Vétéran: 8 €

CONDITIONS DE PARTICIPATION:
Pour avoir le droit de participer, le lévrier doit:

- Etre inscrit définitivement à un L.O. 

- Avoir sa participation payée à l'inscription (joindre par chèque le montant de vos engagements).

- Etre à jour de ses vaccinations conformément à la réglementation en vigueur.

- Ne pas être sous le coup d'une disqualification pour attaque en course.

- Avoir un carnet de travail poursuite , être titulaire du BPV et être en possession du carton coloré (lévriers français) ou être en possession d'une licence internationale de coursing (lévriers étrangers). 
ATTESTATION:
Je déclare sincères et véritables les renseignements figurant sur mon engagement. J’accepte d’une façon absolue et sans réserve tous les articles des règlements généraux de la cynophilie édités par la S.C.C.

Je déclare sincères et véritables les renseignements figurant ci-dessus. J’exonère la Société Centrale Canine  et le Club de toutes responsabilités du fait d’accidents (blessures, morsures, vol, maladie, dommages divers) survenant à mon lévrier, ou à moi-même, ou causés par lui.

Je certifie sur l’honneur que mon lévrier ou mon chenil ne sont pas, à ma connaissance, atteint de maladies contagieuses au jour où est signé cet engagement, et m'engage à ne pas le présenter si de telles maladies venaient à se déclarer d'ici au jour de l’ épreuve.

Je déclare, en outre, ne faire partie d'aucune Société ou Club dissident de la SCC, ni d’aucun organisme non reconnu par la FCI. En cas de fausse déclaration j'accepte, d'ores et déjà, de me voir appliquer les sanctions prévues au règlement.

Signature du propriétaire :






